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COMPTE-RENDU SOMMAIRE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 SEPTEMBRE 2008 
 

 Le Conseil Communautaire du Sud Ouest Amiénois s'est réuni le 10 Septembre 2008 à             
19 heures en la salle des fêtes de Quevauvillers. 

 Les questions suivantes ont été examinées : 

1. COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 23 JUILLET 2008 

Le Conseil Communautaire, unanime adopte le compte-rendu du Conseil Communautaire du 
23 juillet 2008.  
 

2. FISCALITE 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve l’instauration de la taxe professionnelle 
éolienne et la fixation de son taux à 11,60 %. 
 

3. DIRECTION GENERALE 

 

3.1 - COMITE TECHNIQUE PARITAIRE 
Le Conseil Communautaire unanime approuve la création d’un Comité Technique Paritaire et 
fixe à 3 le nombre de représentants titulaires du personnel au sein du Comité Technique 
Paritaire. 
 

3.2 - CREATION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDE POUR L’ACQUISITION DE PANNEAUX DE 
SIGNALISATION 
Le Conseil Communautaire, unanime accepte la proposition de créer un groupement de 
commande pour l’acquisition de panneaux de signalisation. 
 

3.3 - CONTRAT D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES 
Le Conseil Communautaire à l’unanimité, accepte la souscription d’un contrat d’assurance 
statutaire garantissant les frais laissés à la charge de la CCSOA dans le cadre des arrêts 
maladies et/ou des accidents de travail avec la société « Compagnie Générale Vie » pour 
une durée de 4 ans. Le taux pour les agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL 
sera de 6.11% et le taux pour les agents non affiliés à la CNRACL sera de 1.22 %. 
 

3.4 - INSTAURATION D’UNE INDEMNITE DITE DE GARANTIE INDIVIDUELLE DU POUVOIR D’ACHAT 
Le Conseil Communautaire, unanime approuve la création d’une indemnité de Garantie 

Individuelle du Pouvoir d’Achat. 

4. FINANCES/BUDGET 

4.1 - AUTORISATION GENERALE ET PERMANENTE DE POURSUIVRE PAR VOIE DE COMMANDEMENT 
Le Conseil Communautaire unanime accorde au receveur, une autorisation générale et 
permanente de poursuivre par voie de commandement pour la durée du mandat. 
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4.2 - DELIBERATION MODIFICATIVE DE CREDITS N°2 – BUDGET PRINCIPAL. 

Le Conseil Communautaire unanime invite son Président à réaliser les mouvements de 
crédits suivants :  
 

Désignation 

Diminution 

sur crédits 

ouverts 

Augmentation 

sur crédits 

ouverts  

D 673 : Titres annulés (sur exercice           

antérieur). 

 500 € 

Total D 67 : Charges exceptionnelles  500 € 

D 022 : Dépenses imprévues 500 €  

Total D 022 : Dépenses imprévues 500 €  

 

5. SERVICE ENTRETIEN DE COMMUNES 

5.1 - MODIFICATION DU TABLEAU INDICATIF DES EMPLOIS 

Le Conseil Communautaire, unanime approuve les modifications suivantes du tableau 

indicatif des emplois :  

- la création d’un poste d’adjoint technique principal de 2ème classe à raison de 35 heures 
hebdomadaires. 
- la suppression d’un poste d’adjoint technique de 2ème classe à raison de 35 heures 
hebdomadaires. 
- la création d’un poste d’agent de maîtrise à raison de 35 heures hebdomadaires. 
 
5.2 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES AGENTS DU SERVICE « ENTRETIEN DE 

COMMUNES ». 

Le Conseil Communautaire, unanime invite son Président à signer les conventions de mise à 
disposition des agents dans le cadre du service entretien de communes. 
 

6. PISCINE 

Le Conseil Communautaire, unanime accepte la mise en place d’un distributeur automatique 
d’articles de natation à la piscine communautaire.  

7. INFORMATIONS 

7.1 - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS DE LA CCSOA 

Le Président informe le Conseil Communautaire que le bureau de la Communauté de 

Communes a par délibération du 28 août 2008, attribué les subventions suivantes à : 

- Beaucamps-le-Vieux : 2 000 € pour « la fête de la chaise et du meuble picard » 

- Nos Vies l’Age : 250 € pour « le festival des pâturages ». 
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7.2 - ATTRIBUTION DU MARCHE TRANSPORT SCOLAIRE VERS LA PISINE 

Le Président informe le Conseil Communautaire que le marché transport des scolaires vers 
la piscine communautaire a été attribué à la Société « Les Courriers Automobiles 
Picards » pour l’année 2008-2009. 

-  

8. DIVERS 

Le Conseil Communautaire unanime fixe le lieu du prochain Conseil Communautaire en la 
salle des fêtes de Gauville.  

 

 
 
 
 
         Le Président, 
 

                      Alain DESFOSSES 
 

 
 


